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Le Conseil supérieur de l’Ordre des experts-comptables fait de la DSN  
un enjeu de la profession et renforce son partenariat avec le GIP-MDS 

 
À l’occasion du 69ème Congrès de l’ordre des experts-comptables, qui se tient 
actuellement à Lyon, le Conseil supérieur de l’Ordre des experts-comptables et le 
Groupement d’intérêt public Modernisation des déclarations sociales (GIP-MDS) 
renforcent leur partenariat, en lien avec la Mission Interministérielle en place sur ce 
thème, pour accélérer la mise en œuvre de la déclaration sociale nominative (DSN) au 
sein des entreprises, et plus particulièrement des PME et TPE. Objectif : l’entrée en DSN 
de plusieurs dizaines de milliers d’entreprises clientes d’experts-comptables dans les six 
prochains mois. Un engagement de l’Ordre qui illustre parfaitement le thème du congrès 
2014 : « Oser, agir, conquérir dans un monde qui change ! ». 
 
 
 
Les experts-comptables engagés dans la simplification administrative 
 
 
Depuis 2012, le GIP-MDS et le Conseil supérieur de l’Ordre des experts comptables travaillent de concert 
pour renforcer la simplification des formalités opérées par les professionnels de l’expertise comptable. Ce 
partenariat a ainsi permis de favoriser l’interconnexion entre les sites de dématérialisation, d’offrir plus de 
choix dans les solutions de télé-déclarations existantes et plus généralement d’appuyer la 
dématérialisation à l’échelle de la profession.  
 
Aujourd’hui dans le contexte de la mise en place de la déclaration sociale nominative (DSN) et de sa 
généralisation à toutes les entreprises en 2016, les professionnels de l’expertise comptable 
réaffirment leur engagement envers la simplification administrative et se mobilisent pour faire de 
la DSN une de leurs priorités.  
 
 

 
Un maillon incontournable de la mise en place de la DSN 
 
 
Les experts-comptables ont, depuis le début, participé activement à la mise en place opérationnelle du 
projet DSN. Des réflexions ont été menées et des bonnes pratiques ont été mises en place pour favoriser 
son déploiement. 
 
À l’heure où le calendrier s’accélère pour les futurs utilisateurs de la DSN – à M-15 avant l’obligation pour 
toutes les entreprises – l’Ordre des experts-comptables réaffirme sa position d’acteur majeur de la 
DSN et invite ses membres à se mobiliser.  
L’Ordre s’engage à travailler à la bonne mise en place de la DSN pour la profession comptable et à en 
simplifier et faciliter l’accès à tous les clients. Son objectif affirmé : l’entrée en DSN de plusieurs 
dizaines de milliers d’entreprises clientes d’experts-comptables dans la DSN dans les six 
prochains mois. 
 
Les professionnels de l’expertise comptable se positionneront également en appui de la généralisation de 
la DSN en apportant un service de conseil aux entreprises concernées.  
 
Pour mener à bien cette mission, le GIP-MDS apportera son concours au Conseil supérieur de l’Ordre 
dans le cadre du plan d’action mis en place, en fournissant les outils d’accompagnement garantissant un 
fonctionnement industriel de la DSN.  
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À propos de GIP-MDS  
Le Groupement d’intérêt public Modernisation des déclarations sociales (GIP-
MDS) a été créé en 2000 dans le but de mutualiser les moyens et les expertises 
des organismes de protection sociale en termes de dématérialisation, et de 
permettre aux entreprises et à leurs mandataires d’effectuer leurs déclarations 
sociales en ligne de manière gratuite, simple et sécurisée.  
 
Fort du succès de net-entreprises.fr (3 millions d’entreprises inscrites, 25 millions 
de télédéclarations en 2013), le GIP-MDS est maître d’ouvrage opérationnel de la 
déclaration sociale nominative, la DSN.  
 
Le GIP-MDS regroupe les organismes de protection sociale (Acoss, Agirc-Arrco, 
Cnav, Pôle emploi, Unédic, Cnamts, MSA, RSI…) et, comme membres associés, 
les organisations patronales, des syndicats de salariés, des représentants 
d’utilisateurs comme les éditeurs de logiciels (Syntec numérique) et les experts-
comptables (Conseil supérieur de l’Ordre des experts-comptables ). 
 
À propos de L’Ordre des Experts-Comptables  
L’Ordre des Experts-Comptables est représenté par le Conseil Supérieur, 
composé de 69 membres dont 23 présidents de Conseils régionaux. Il y a plus de 
19.000 experts-comptables en France, au service de 2 millions d’entreprises 
clientes. L’expert-comptable joue au quotidien un rôle majeur de conseiller auprès 
de chefs d’entreprise (TPE/PME), artisans, commerçants, professions libérales, 
agriculteurs, associations, syndicats, comités d’entreprise, etc. Avec plus de 
130.000 salariés, 4.000 mémorialistes, et 6500 stagiaires réglementés, le chiffre 
d’affaires de la profession est de 9 Md€. 

Pour plus d’informations, consultez www.experts-comptables.fr 
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